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LE SOUSSIGNÉ : 
 
Monsieur Clément METGE,  
né le 22/07/1985 à BELLEY,  
de nationalité française,  
marié avec Madame Virginie CHAUDET sous le régime de la séparation de biens, aux termes du 
contrat de mariage reçu par Maître Jean GAMBIEZ, notaire à CHAMPAGNE AU MONT D’OR, le 
19/07/2019 préalable à leur union, célébrée à la mairie de VONGNES le 31/08/2019, 
demeurant 3, Montée de la Paulette – Barbillieu - 01350 CEYZERIEU,  
 
Ci-après dénommé "l'associé unique",  
 
 
A établi, ainsi qu'il suit, les statuts de la société par actions simplifiée unipersonnelle qu'il a décidé 
d'instituer. 
 
 
ARTICLE 1 - FORME 
 
Il est formé par l'associé unique propriétaire des actions ci-après créées une société par actions 
simplifiée régie par les lois et règlements en vigueur, ainsi que par les présents statuts. 
 
Elle fonctionne sous la même forme avec un ou plusieurs associés.  
 
Elle ne peut procéder à une offre au public de ses titres mais peut néanmoins procéder à des offres 
réservées à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d'investisseurs. 
 
 
ARTICLE 2 - OBJET 
 
La Société a pour objet, en France et à l'étranger : 
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- la prise de participation ou d'intérêts dans toutes sociétés et entreprises commerciales, industrielles, 

financières ou immobilières, sous quelque forme que ce soit, 

- l'acquisition, la gestion et la cession de toutes valeurs mobilières, 

- à titre purement interne, au profit de ses filiales, la réalisation de services administratifs, juridiques, 

comptables, financiers, commerciaux, immobiliers, l'étude, la mise au point et la réalisation de tous 

projets s’y rapportant, 

- toutes activités de marchand de biens, de lotissements, de promotion immobilière, construction 

d’immeubles neufs ou réhabilitation d’immeubles anciens en vue de leur vente en totalité ou par 

fractions, 

-   coaching, apporteur d'affaire, 

- tout accompagnement et conseil dans les aspects administratifs, urbanistiques, juridiques, 

commerciaux, réglementaires, techniques et financiers de tout projet immobilier, 

- toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à la création, l'acquisition, la location, 

la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la prise à bail, l'installation, l'exploitation de 

tous établissements, fonds de commerce, usines, ateliers, se rapportant à l'une ou l'autre des activités 

spécifiées ci-dessus ; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et 

droits de propriété intellectuelle concernant ces activités ; la participation, directe ou indirecte, de la 

Société dans toutes opérations financières, mobilières ou immobilières ou entreprises commerciales ou 

industrielles pouvant se rattacher à l'objet social ou à tout objet similaire ou connexe ; toutes 

opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet, 

 

Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou 

immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tout objet 

similaire ou connexe. » 

 
 
ARTICLE 3 - DÉNOMINATION 
 
La dénomination sociale est : "HOPE". 
 
Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination sera 
précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement "Société par actions simplifiée" ou des 
initiales "SAS" et de l'énonciation du montant du capital social. 
 
En outre, la Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commandes, tarifs et documents 
publicitaires, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés concernant son activité et signés par 
elle ou en son nom, le siège du tribunal au greffe duquel elle est immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés, et le numéro d'immatriculation qu'elle a reçu. 
 
 
ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé : 3, Montée de la Paulette – Barbillieu - 01350 CEYZERIEU. 
 
Il pourra être transféré en tout lieu par décision de l'associé unique ou par décision collective 
extraordinaire des associés. 
 
Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département ou d'un département limitrophe 
par simple décision du Président, qui sera habilité à modifier les statuts en conséquence. Toutefois, la 
décision du Président devra être ratifiée par la prochaine décision de l'associé unique ou par décision 
collective extraordinaire des associés. 
 

































18 

La signature des présents statuts emportera reprise de ces engagements par la Société, lorsque celle-

ci aura été immatriculée au Registre du Commerce et des sociétés. 

 

Les actes accomplis pour le compte de la société pendant la période de formation et régulièrement 

repris par celle-ci seront attachés au premier exercice social. 

 

 

ARTICLE 29 – FORMALITES DE PUBLICITE – POUVOIRS 

 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d’un original ou d’une copie certifiée conforme des présentes à 

l’effet d’accomplir l’ensemble des formalités de publicité, de dépôt et autres pour parvenir à 

l’immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés. 
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